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Gouvernement du Québec

Décret 769-2024, 24 avril 2024
ConCernant la nomination de monsieur Pierre-
Édouard Asselin comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

que monsieur Pierre-Édouard Asselin, avocat et membre 
du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à comp-
ter du 25 avril 2024;

que le lieu de résidence de monsieur Pierre-Édouard 
Asselin soit fixé dans la Ville de Joliette ou dans le voisi-
nage immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

83255

Gouvernement du Québec

Décret 770-2024, 24 avril 2024
ConCernant la nomination de madame Geneviève 
Chamberland comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

que madame Geneviève Chamberland, avocate et 
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires  
(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exer-
cer la compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du 
Québec, avec effet à compter du 25 avril 2024;

que le lieu de résidence de madame Geneviève 
Chamberland soit fixé dans la Ville de Sherbrooke ou dans 
le voisinage immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83256

Gouvernement du Québec

Décret 771-2024, 24 avril 2024
ConCernant la nomination de madame Camille 
Champeval comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

que madame Camille Champeval, avocate et membre 
du Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), 
durant bonne conduite, par commission sous le grand 
sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la com-
pétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 25 avril 2024;

que le lieu de résidence de madame Camille Champeval 
soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83257

Gouvernement du Québec

Décret 772-2024, 24 avril 2024
ConCernant la désignation de juges coordonnateurs 
de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu des articles 103 et 104 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de 
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges 
coordonnateurs et, de la même manière, détermine la durée 
de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut être 
renouvelé;

attendu qu’en vertu du décret numéro 589-2021  
du 21 avril 2021, la désignation par la juge en chef de mon-
sieur le juge David Bouchard à titre de juge coordonnateur 
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
terminera le 30 avril 2024 et qu’il y a lieu, conformément 
à la demande du juge en chef, d’approuver à nouveau sa 
désignation;

attendu qu’en vertu du décret numéro 833-2021  
du 16 juin 2021, la désignation par la juge en chef de mon-
sieur le juge Gilles Lafrenière à titre de juge coordonnateur 
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
terminera le 30 juin 2024 et qu’il y a lieu, conformément 
à la demande du juge en chef, d’approuver à nouveau sa 
désignation;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

que soit approuvée la désignation, à titre de juges 
coordonnateurs, de messieurs les juges David Bouchard 
et Gilles Lafrenière;

que le mandat du juge David Bouchard s’échelonne  
du 1er mai 2024 au 30 avril 2026;

que le mandat du juge Gilles Lafrenière s’échelonne 
du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83258

Gouvernement du Québec

Décret 773-2024, 24 avril 2024
ConCernant le renouvellement du mandat de 
madame Myriam Giroux-Del Zotto comme présidente 
de conseil de discipline du Bureau des présidents des 
conseils de discipline

attendu que le deuxième alinéa de l’article 115.1 du 
Code des professions (chapitre C-26) prévoit notamment 
que le Bureau des présidents des conseils de discipline 
est composé d’au plus vingt présidents de conseil de 
discipline;

attendu que le premier alinéa de l’article 115.2 de cette 
loi prévoit notamment que les présidents sont nommés par 
le gouvernement, pour un mandat fixe d’au plus cinq ans;

attendu que l’article 115.6 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des présidents, du pré-
sident en chef et du président en chef adjoint;

attendu que madame Myriam Giroux-Del Zotto a 
été nommée de nouveau présidente de conseil de disci-
pline du Bureau des présidents des conseils de discipline 
par le décret numéro 202-2021 du 3 mars 2021, que son 
mandat viendra à échéance le 8 mai 2024 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

que madame Myriam Giroux-Del Zotto soit nommée 
de nouveau présidente de conseil de discipline du Bureau 
des présidents des conseils de discipline pour un mandat 
de deux ans à compter du 9 mai 2024, aux conditions 
annexées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe

Conditions de travail de madame Myriam 
Giroux-Del Zotto comme présidente 
de conseil de discipline du Bureau des 
présidents des conseils de discipline
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu du  
Code des professions  
(chapitre C-26)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Myriam 
Giroux-Del Zotto, qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme présidente de conseil de discipline du 
Bureau des présidents des conseils de discipline, ci-après 
appelé le Bureau.

Sous l’autorité du président en chef du Bureau et dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et 
des politiques adoptées par le Bureau pour la conduite 
de ses affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le 
président en chef du Bureau.

Madame Giroux-Del Zotto exerce ses fonctions au 
Bureau à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 mai 2024 pour 
se terminer le 8 mai 2026, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Giroux-Del Zotto reçoit un traitement annuel de 169 950 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame Giroux-
Del Zotto comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 4.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Giroux-Del Zotto peut démissionner de son 
poste de présidente de conseil de discipline du Bureau 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.
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